
République française
Département des Hautes-Pyrénées

COMMISSION SYNDICALE DE LA VALLEE DE SAINT-SAVIN

Séance du jeudi 24 juin 2021

Membres en exercice :
12

Présents : 7

Votants : 7

Date de la convocation: 18/06/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-quatre juin l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Pierre CAPOU,

Présents : Pierre CAPOU, Joseph FROMIGUE, Catherine
LISSARRAGUE, Serge LAGUIBEAU, Sadek BOUBEKEUR,
Didier LARDAT, Benoît TOULOUZET

Représentés :

Excusés : Pascal FLURIN, Noël PEREIRA DA CUNHA, Félix
SASSO

Absents :  Xavier MACIAS, Alexandra FRONTY

Secrétaire de séance : Sadek BOUBEKEUR

2021_037 - Objet : MODIFICATION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

Le président, en application de l’article 279 du Code des Marchés Publics, propose à
l’Assemblée de désigner les membres de la Commission d’Appel d’Offres qui se compose d’un
président (de droit le président de la Commission Syndicale assure cette fonction), de trois
membres titulaires et de trois membres suppléants.

Lors de la séance du 23 juillet 2020, la CAO a été établie de la sorte :

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS
CAPOU Pierre FROMIGUE Joseph

GUARNE Manuel LARDAT Didier

TOULOUZET Benoît LAGUIBEAU Serge

MACIAS Xavier FLURIN Pascal

Manuel Guarne ayant démissionné de sa fonction de membre titulaire de la CAO, le conseil doit
désigner un remplaçant.

Le conseil syndical après en avoir délibéré :

 MODIFIE la composition de la commission d'appel d'offres de la sorte :

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS
CAPOU Pierre FROMIGUE Joseph

LARDAT Didier LISSARRAGUE Catherine

TOULOUZET Benoît LAGUIBEAU Serge

MACIAS Xavier FLURIN Pascal
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures.

Le président
Pierre CAPOU

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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